
LA RÉGULARISATION DES CHARGES 
LOCATIVES
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CHARGES RECUPERABLES, QUELQUES EXPLICATIONS…

l Charges locatives (ou charges récupérables) sont des dépenses dues par le locataire, 
mais initialement payées par le bailleur. Le propriétaire se fait rembourser ces dépenses 
par le locataire.

l Provisions de charges : cela correspond à une estimation des dépenses liées par exemple 
à la production d’eau et d’électricité. La régularisation a lieu annuellement.

l
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LES JUSTIFICATIFS DE LA RÉGULARISATION DE CHARGES : LES 
PRESTATIONS 
L’avis individuel reçu par les locataires :
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Somme des factures 
par rubrique

Surface corrigée / 
habitable ou unité 

du logement

Surface corrigée / 
habitable ou unité 

du programme 
immobilier

Ex de calcul : 
(3050,62/10 340) X 

118 = 34,81€

Total des provisions 
mensuelles versées
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LES JUSTIFICATIFS DE LA RÉGULARISATION DE CHARGES : L’EAU 
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La consommation relevée Les provisions versées 
mensuellement
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LES JUSTIFICATIFS DE LA RÉGULARISATION DE CHARGES
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Les 
prestations L’eau Solde en faveur ou défaveur selon les 

dépenses et les provisions versées
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PRÉSENTATION D’UN DOSSIER DE CHARGES : POSTE CHAUFFAGE
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Le poste chauffage est 
composé des factures de 
combustible / coût de 
l’abonnement et 
l’entretien des 
installations.

En cas de travaux plus 
importants, le coût est à 
la charge du bailleur.



MERCI


